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Révision de la directive "Machines" : Bruxelles met son projet de règlement sur la table

La Commission européenne vient de rendre public un nouveau projet de règlement, qui doit permettre de réviser la
directive "machines", c'est-à-dire la directive 2006/42/CE.
Ce projet s'inscrit dans le programme de travail 2020, sous la priorité "une Europe adaptée à l’ère numérique".  En
effet, la directive a été évaluée en 2015 dans le cadre du programme Refit (programme "pour une réglementation
affûtée et performante"). Les résultats de cette évaluation ont été publiés par la Commission européenne en 2018 (voir
notre article) et des doutes avaient alors été émis quant à la pertinence de la directive par rapport aux innovations
numériques et  en  particulier  face  au  développement  de  l'intelligence  artificielle.  Une consultation  publique  a  été
organisée durant l'été 2019.
Ainsi que le liste Eurogip Infos, la révision doit permettre de résoudre plusieurs problèmes :

la directive ne couvre pas suffisamment les nouveaux risques provenant des technologies émergentes ;

une incertitude juridique due à un manque de clarté sur le champ d’application et les définitions ;

les éventuelles lacunes en matière de sécurité dans les technologies traditionnelles ;

les dispositions insuffisantes pour les machines à haut risque ;

les coûts monétaires et environnementaux dus à une importante documentation papier ;

les incohérences avec d’autres textes législatifs de l’Union en matière de sécurité des produits ;

les divergences d’interprétation dues à la transposition.

Parue en 2006 et entrée en vigueur en 2009, la directive "machines" est un des textes européens fondamentaux sur la sécurité au
travail. Son objectif était d'assurer un niveau élevé de sécurité et de protection pour les utilisateurs de machines, et d'assurer la
libre circulation des machines dans le marché intérieur. En 2009, elle a été modifiée pour inclure les exigences de protection de
l'environnement pour les machines utilisées dans les applications de pesticides.
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